
ONVENITION SUR LA NOTIFICATION RAPIDE D'UN ACCIDENT NUCLiAZRE

LES EAS PARTIES X LA MÉENTE ÇDNÎTIONo

SACHANIT que des activités nucléaires sont menées dans un certain nombre

di Et& ta,

NOTANT que des mesures d'ensemble ont été et sont Prises Pour assurer ut.

haut niveau de eflr.ti dans les &ctivités nt:v±ia ires en vue de prévenit les

acidents liuclêaires et de limiter le plus Possible l.s conséquences de t0ou

accident de cette nature qui pourrait se produiret

DEMZRWJX de renforcer encore la coopération internationlale dans la

dévelOPPemt et l'utilisation stars de l'énergie nucléaire#

CCMM'MS de la nécessitd pour les Et&ts de fournir les intormatin1

Pertinentes s .Ur 1es accidents nucléaires aussit8t que possible de façon que
1 15 conséquences radiologiques transfrontlôres puissent itre lîmitdes le P10%

'os$ ibit,

NaOTANT l'utilité des arrangements bilatéraux et multilatdrarn eut

3''COhb)lge d'in2ýonmtioms dans ce donàire,

SONT CONVtNUS de ce qui suit

Article re nier

Champ d'applicat ion

Là Prisente Convention s'applique à tout accident qui implique des

lnqt4lètinsou des activités, inunir4es au paragrapba 2 Ci1dessoISg d'un

F'* &,j ~ ot, de personnes physiqu~es ou por&lér Boug sa j.uridictiont ou son

co Rlf t qui entralne ou entr4lnera probablemeUnt un rejet de nbtèe

r&dldcLitoret qui & ciu ou peut avoir pour conséquence un rejet

'fiiOUrontière internationail susceptible d'avoir de liaportflbO du point dà

"" d la streté radiologique pou un autre Etit.


